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Article 23 – Déplacement  
 
Est considéré comme en déplacement tout salarié se trouvant éloigné de son lieu d'affectation, en 
exécution d'un ordre de déplacement dont la durée ne saurait excéder 4 mois par an, sauf accord de 
l'intéressé, ou lorsque la nature de la fonction suppose un déplacement soit permanent, soit de longue 
durée. 
En raison du caractère particulier de l'exploitation aérienne, les salariés sont en principe tenus 
d'exécuter un ordre de déplacement donné par l'employeur, sauf en cas de force majeure justifiée 
(raison de santé ou événement familial). 
 
a) Transport : 
Les frais de transport sont à la charge de l'employeur, qui a le choix du moyen de transport utilisé, ce 
choix devant éventuellement tenir compte de l'avis du médecin du travail. Les déplacements de nuit 
en chemin de fer sont effectués, dans la mesure du possible, en couchette. 
Les heures passées en voyage dans le cadre de l'horaire habituel de travail donnent lieu à 
rémunération comme si l'intéressé avait travaillé. 
Le cas des heures passées en voyage en dehors de l'horaire habituel de travail est résolu par accord 
particulier au sein de chaque entreprise. 
 
b) Indemnités de déplacement : 
Les frais de séjour, dont l'importance dépend des conditions de déplacement et du lieu dans lequel 
s'effectue celui-ci, sont fixés à un taux tel qu'ils puissent assurer à l'intéressé des repas et un logement 
convenables. 
 
c) Maladie, accident, décès, vieillesse : 
L'employeur intervient auprès de la sécurité sociale pour que soit garanti au salarié en déplacement et 
à sa famille le maintien de la couverture des différents risques. 
En cas de déplacement dans un territoire où ne s'applique pas une législation de sécurité sociale, et 
lorsque ce déplacement doit excéder la durée pendant laquelle l'intéressé reste couvert par la 
législation française, l'employeur doit prévoir des garanties concernant les risques maladie, accident, 
décès et vieillesse, équivalentes à celles qu'assurait à l'intéressé la législation française. 
En cas de maladie ou d'accident, les indemnités de déplacement continuent à être payées 
intégralement jusqu'au moment où l'intéressé étant reconnu médicalement transportable peut 
regagner son lieu de résidence habituelle ; les frais de voyage sont à la charge de l'employeur. 
En cas de maladie ou d'accident grave pouvant mettre en danger les jours de l'intéressé, le conjoint ou 
le plus proche parent a droit sur attestation médicale au remboursement des frais de voyage 
effectivement engagés. 
En cas de décès du salarié, les frais de retour du corps au lieu de résidence habituelle sont assurés par 
l'employeur. 
En tout état de cause, les frais supplémentaires inhérents au déplacement sont à la charge de 
l'employeur. 
Les prestations de la sécurité sociale et des régimes complémentaires auxquelles l'intéressé peut 
prétendre au titre des cas prévus au présent paragraphe viennent en déduction des versements faits 
par l'employeur à ce titre. 

 


